
  

DEVOIRS FAITS 

FICHE D’INSCRIPTION    2023 / 2024 

Madame, Monsieur,  

Dans le cadre du dispositif « Devoirs faits » votre enfant peut être aidé par un 

professeur du collège  pour faire ses devoirs,  après les cours. 

 Cette aide est gratuite pour les familles.  

Votre enfant peut s’inscrire pour un jour ou pour plusieurs jours 

L’élève inscrit s’engage à être présent.  En cas d’absence, vous serez informés par le 

collège.  

Si vous souhaitez que votre enfant soit inscrit, merci de compléter la fiche ci-dessous. 

Mme, M : 

Responsable légal de l’élève : 

Classe : 

Souhaite inscrire mon enfant à « DEVOIRS FAITS » 

Mettre une croix dans les cases souhaitées 

 lundi mardi mercredi  jeudi vendredi 

10h -11h      

11h -12h      

14H30 - 15H30      

15h30 - 16h30      

16h30 -17h30      

 

Cette fiche est à remettre directement au bureau de la Vie Scolaire 

 


